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1. Historique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUELQUES REPERES HISTORIQUES 
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2. Quõest-ce quõun moulin hydraulique ?  
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Les moulins dõaujourdõhui  
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3 Les Moulins  : une légitimité  

historique très encadrée  
 3 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Prouver quõun moulin est fond® en titre est à la 
charge de son propriétaire, puisque découlant de 
lõhistoire des territoires. Cette preuve est av®r®e par 
tout document datant dõavant 1789, ou 1566 pour 
les cours dõeaux domaniaux : cõest par exemple une 
mention sur les cartes historiques de Cassini (établies 
entre 1756 et 1789) ou celle de Belleyme (établie 
pour la Guyenne en 1776). Il faut signaler que les 
états statistiques établis par les services hydrauliques 
des Ponts & Chaussées de 1920 à 1945 mention-
naient le statut juridique de chaque moulin, et par 
ailleurs que les services de lõ£tat avaient ®tabli, et 
conservaient, un dossier propre à chaque moulin.  

Deux situations réglées par la jurisprudence :  

1. la preuve du droit fondé en titre peut être validée 
après que le moulin a été réglementé ; 

2. La consistance l®gale, puissance dõun moulin 
fond® en titre, en lõabsence de documents an-
ciens la d®terminant, est celle de lõ®tat existant 
actuellement, sauf preuve de modification appor-
t®e par lõadministration. 

4  Droits des propriétaires de moulins  

 

Important  
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Extrait d'une carte de Cassini (IGN-Géoportail)  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

- Pour les ouvrages fondés en 
titre non réglementés :

Pour les ouvrages fondés en 

titre et réglementés

Pour les ouvrages réglementés



 

5 Devoirs des propriétaires de moulins  

 

 5.1 Devoir dõentretien 

Des seuils et déversoirs opérationnels.

Des vannages fonctionnels.

Respect des prescriptions relatives au maintien du 
débit réservé,

En cas dõexistence dõune passe à poissons,
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 5.2 Devoirs de gestion 

Néanmoins, vannes levées ou automatisées, le 
propri®taire doit sõassurer quõune surveillance sera 
exercée par une tier ce personne de façon à ce que 
des emb©cles nõobstruent pas le d®bouch® des 
vannes et que le libre écoulement des eaux soit 
respecté en tout temps.  

 

 

 

Etre propri®taire ou gestionnaire dõun 
ouvrage hydraulique et disposer dõun 
droit dõusage de lõeau, r®glement® ou 
non, entrainen t la responsabilité civile 
permanente du bénéficiaire en cas de 
dommages occasionnés aux tiers du 
fait du non -respect du niveau légal ou 
du manque de gestion des ouvrages 
régulateurs non seulement au plan 
administratif, mais également au plan 
pénal.  
 



 

6. Fonctionnement des cours dõeau et 

des milieux aquatiques   

 

6.1 La dynamique fluviale et le transport sédimentaire 
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6.2 La qualit® de lõeau 
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6.3 Les habitats de la rivière 

¶ 

¶ 

¶ 
 



 

6.4 La circulation des poissons 

il peut être assez simple de concevoir des 

dispositifs rustiques efficaces pour des barrages de 
moins de 1,5 mètre



 

 

 



 

 

En conclusion  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Quelques textes réglementaires 

importants  
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Glossaire des mots et expressions 

utilisés dans le document  

 

Alluvions :  

Autorisation administrative : 

Bief :

Concession :

Débit réservé :  

Débit moyen :

Dévalaison :

Déversoir :

Déversoir de sécurité :

Embâcle :

Etiage : 

Eutrophisation :

Fil de lõeau : 

Fondé en titre :  

  

Foulon : 

Frayères :

Jours chômés :

Ligne dõeau : 

Martinet :  

Module :

Pale : 

Pertes de charge :

Prise dõeau : 

Recalibrage :

Règlement  dõeau :

Relargage :  

 

Sédiments : 

Turbine :  

Vanne de décharge :

Vanne déversoir  :

Vanne ouvrière (ou vanne motrice voire seuil ouvrier) :

 


